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ALLOCUTION PRINCIPALE 

HARMONISATION ET APPLICATION DES NORMES DE SÉCURITÉ SANITAIRE ET DE QUALITÉ DES 
ALIMENTS EN AFRIQUE – POSSIBILITÉS DE COLLABORATION ENTRE LE CODEX ET 

L’ORGANISATION RÉGIONALE AFRICAINE DE NORMALISATION 

 

INTRODUCTION 

1. L’évolution de la situation en matière de sécurité sanitaire des aliments suppose de mettre en place des 
systèmes réglementaires capables de s’adapter en permanence aux enjeux nouveaux ou plus anciens 
engendrés notamment par les mutations des systèmes alimentaires, le changement climatique, des dangers 
émergents et les nouvelles technologies. Tout en s’adaptant à ces évolutions, il importe de promouvoir 
l’harmonisation des réglementations entre les secteurs et entre les pays, afin de protéger la santé des 
consommateurs et de faciliter l’application de pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires.  

2. Les normes régionales et internationales établies par la Commission du Codex Alimentarius s’appuient sur les 
meilleures connaissances scientifiques et techniques et sont appliquées dans le monde entier, contribuant à 
l’harmonisation des réglementations en matière de sécurité sanitaire des aliments. Les organisations 
régionales de normalisation comme l’Organisation régionale africaine de normalisation (ORAN), quant à elles, 
jouent aussi un rôle déterminant dans la mise au point de normes de sécurité sanitaire et de qualité des 
aliments en Afrique, qui sont essentielles à la croissance du commerce intra-africain et à l’intégration des 
économies des pays africains. Avec la ratification de l’accord portant création de la Zone de libre-échange 
continentale africaine, on ne saurait trop insister sur l’importance de l’harmonisation et de la coopération 
réglementaire sur le continent.  

3. L’harmonisation des normes en Afrique est absolument capitale pour tirer parti des possibilités commerciales 
offertes par la Zone de libre-échange et, in fine, protéger la santé et la sécurité des personnes vivant sur le 
continent, au nombre de 1,4 milliard. L’annexe 6 de l’accord portant création de la Zone de libre-échange 
relative aux obstacles techniques au commerce prévoit un effort de coopération en matière de normalisation 
en Afrique, et l’ORAN a ainsi été chargée d’élaborer les normes nécessaires pour faciliter le commerce entre 
les États parties. En outre, en vertu de l’annexe 7 de l’accord, qui porte sur l’application des mesures sanitaires 
et phytosanitaires, les pays africains participent pleinement aux activités de la Commission du Codex 
Alimentarius visant à promouvoir l’établissement et la révision périodique de normes, de directives et de 
recommandations relatives à tous les aspects de la sécurité sanitaire des aliments. Le Plan stratégique du 
Codex 2026-2031, récemment adopté, fait une large place au renforcement des liens avec les organisations 
internationales chargées de ces questions, privilégiant la coordination pour relever les défis mondiaux. 
L’allocution principale s’inscrit dans cette nouvelle orientation stratégique prise par le Codex. 

4. Elle soulignera en effet l’importance de la collaboration entre le Codex et l’ORAN et les possibilités et domaines 
de collaboration entre les deux organismes afin de promouvoir l’harmonisation des normes alimentaires au 
niveau régional, ce qui intensifiera le commerce des denrées alimentaires en Afrique et permettra d’atteindre 
les objectifs de la Zone de libre-échange relatifs à la sécurité sanitaire et à la qualité des aliments et aux 
mesures sanitaires et phytosanitaires. L’allocution portera aussi sur la façon dont les pays membres du Comité 
FAO/OMS de coordination pour l’Afrique peuvent tirer parti des possibilités de collaboration présentées pour 



CX/AFRICA 25/25/2                  2 

renforcer leur contribution aux activités d’établissement de normes. L’adoption des normes régionales à 
l’échelle des pays sera ainsi améliorée, ce qui servira les intérêts du continent dans son ensemble. 

MESSAGES CLÉS 

 Il importe d’harmoniser les normes alimentaires sur le continent pour garantir l’application de pratiques 
loyales dans le commerce des denrées alimentaires entre les pays et fournir le même niveau de protection 
à l’ensemble des habitants de la région.  

 La coopération et la collaboration entre le Codex et l’ORAN sont essentielles à l’établissement de normes 
régionales harmonisées, notamment dans des domaines de collaboration cruciaux. 

 Il importe de disposer d’une stratégie solide de définition des priorités pour tirer le meilleur parti de 
l’harmonisation des normes en Afrique. 

 Les pays membres ont un rôle décisif à jouer en participant activement et efficacement aux activités 
d’établissement des normes et en tirant parti des possibilités offertes par les données, les connaissances 
spécialisées et la collaboration réglementaire dans ce domaine. 

 L’efficacité des normes harmonisées dépend du niveau de mise en œuvre des pays membres. Même 
harmonisées, elles n’ont guère d’utilité si elles ne sont pas appliquées. Il faut renforcer les capacités, 
particulièrement celles des microentreprises, pour assurer l’application des normes dans les systèmes 
nationaux de contrôle des aliments. 

 Certaines activités et stratégies mises en place en Afrique permettent de mettre en avant efficacement 
l’harmonisation des normes entre les États membres, à l’appui de leur adoption puis de leur application. 

 Les normes harmonisées sont utiles et efficaces pour renforcer le commerce intra-africain et aider les 
économies de la région. 

 Des initiatives et activités de renforcement des capacités pourraient être entreprises conjointement en 
Afrique pour renforcer la sécurité sanitaire des aliments et les infrastructures du Codex dans les pays 
membres, ce qui contribuerait à améliorer la qualité de vie dans la région. 

 Les membres du Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique devraient prendre trois mesures de suivi 
essentielles qui faciliteraient la mise en œuvre effective de la Zone de libre-échange au moyen de 
l’utilisation et de l’application de normes harmonisées en matière de sécurité sanitaire et de qualité des 
aliments, ainsi que de mesures réglementaires. 

RECOMMANDATIONS 

Les membres du Codex de la région Afrique sont encouragés à communiquer les informations utiles et à 
repérer les mécanismes favorisant l’harmonisation des normes/textes et réglementations en matière de 
sécurité sanitaire et de qualité des aliments qui pourraient contribuer plus avant à la protection de la santé des 
consommateurs et faciliter l’application de pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires. 
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